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pour autant on peut considérer qu’on a un droit de regard et qu’on a une forme de contrôle sur 
cette SPL. 

Ce sont des activités, je dirais, relevant purement de la collectivité pour laquelle nous sommes 
élus, vous et nous, pour à la fois, vous dans la majorité, passer à l’action, faire des choses et 
nous, dans l’opposition, les contrôler. Mais comme c’est interfacé par cette structure, je suis 
désolé, un des biais de cette structure, c’est de rendre opaques les choses, de ne pas permettre 
un contrôle démocratique des choses. Et l’on verra plus loin – parce qu’il y en a encore d’autres 
délibérations – qu’on va pousser les choses encore plus loin dans l’opacité et dans le fait que 
cette SPL va phagocyter des choses, des domaines d’activité qui relèvent de la collectivité. Que 
ce soit dans le cadre de la ville, de la Métropole ou de quoi que ce soit, à mon sens, ces SPL 
sont des outils qui ont été mis en place pour soi-disant « éviter les lourdeurs administratives de 
l’aspect public des choses », mais qui finalement ont des travers que je ne peux pas cautionner 
en tant qu’élu et même en tant que citoyen. Je vous remercie de m’avoir écouté. 

Monsieur POMAR — Madame BACHMAN. 

Madame BACHMAN — Monsieur MAURIZOT, j’entends que vous défendiez ce que vous 
voulez défendre, mais cessez de mettre les communistes dans votre laïus. Occupez-vous de vos 
affaires et laissez-nous nous occuper des nôtres. C’est tout ce que l’on vous demande. Après, 
vous avez le droit d’argumenter comme vous voulez, c’est votre droit, mais ne nous mêlez pas 
à votre laïus. Occupez-vous de vos affaires et laissez-nous nous occuper des nôtres. Merci. 

Monsieur MAURIZOT — Je ne m’occupe pas de mes affaires quand je suis assis ici, au 
Conseil municipal. Je m’occupe des affaires des Fosséens qui ont voté pour nous aux dernières 
élections municipales et qui représentent plus d’un quart des personnes qui se sont rendues aux 
urnes malgré le Covid. Donc ce ne sont pas « je ne m’occupe pas de mes affaires » … 

Madame BACHMAN — Cessez de mêler les communistes dans votre laïus c’est tout ce que 
je vous demande s’il vous plait. 

Monsieur MAURIZOT — Mais attendez, si vous ne voulez pas être mêlés en tant qu’élus, si 
vous ne voulez pas être cités, il ne faut pas faire de politique chère Madame.  

Madame BACHMAN – Non mais attendez, vous le dites à chaque fois donc ça suffit vous 
vous servez de nous. Attendez on va parler de la Région, de la SNCF 

Monsieur MAURIZOT - Au lieu de m’agresser sur le fait que je vous ai cités, dites, 
argumentez sur ce que je viens de dire sur le fond. 

Madame BACHMAN — Non moi je n’argumente pas, c’est votre argumentaire  

Monsieur MAURIZOT — Vous êtes contre la privatisation, Madame BACHMAN, des 
services publics. En l’occurrence, c’est une privatisation des services publics. Expliquez-nous 
pourquoi vous votez pour. Ce sera quelque chose de constructif. 

Madame BACHMAN — Ne vous adressez pas à moi, là ici vous vous adressez au conseil 
municipal, déjà 

Monsieur MAURIZOT — Mais vous êtes bien conseillère municipale. On va arrêter là, on 
tourne en rond, cela ne sert à rien.  

Madame BACHMAN – Donc vous allez avoir votre réponse peut-être.  
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